
ORDONNANCE MINISTERIELLE N°540/~O./2009 DU ~/O~/2009
PORTANT MESURES D'APPLICATION DE LA LOI N° 1/02
DU 17 FEVRIER 2009 PORTANT INSTITUTION DE LA TAXE SUR LA
VALEUR AJOUTEE «TVA».

Vu la Loi n01/02 du 17 fevrier 2909 portant institution de la Taxe sur la Valeur
Ajoute «TVA» ;

Article 1: Sont soumises a la TVA, les operations relevant d'une activite
economique, realisees a titre onereux par un assujetti.

Les activites economiques s'entendent de toutes les activites
commerciales, industrielles, d'importation, de prestation de
services, y compris les activites agricoles, extractives,artisanales
et celles des professions liberales ou assimilees, a l'exclusion
des activites salariees.

Article 2: Une personne est assujettie, lorsqu'elle realise un chiffre
d'affaires annuel superieur ou egal a cent millions de francs
burundais (100.000.000Fbu).

Sont egalement assujetties et redevables de la taxe, les
personnes dont Ie chiffre d'affaires sera redresse a plus de

. cent millions de francs burundais (100.000.000Fbu) apres Ie
controle fiscal, qu'il y ait eu ou non depot de)a declaration.

Lorsqu'une personne ayant debute une activite economique
au cours de l'exercice comptable, realise un chiffre d'affaires
superieur ou egal a cent millions de francs burundais
(100.000.000Fbu) au cours d'un trimestre d'exploitation, elle
devient assujettie a partir du mois suivant ce trimestre.

Article 3: Est consideree comme une livraison d'un bien, Ie transfert du
pouvoir de disposer d'un bien comme un proprietaire.

Sont egalement considerees comme livraison de biens, les
operations suivantes :



a) la remise materielle d'un bien, en vertu d'un contrat de
location - vente ou de credit - bail ;

b) la transmission d'un bien, effectuee en vertu d'un contrat de
commission a l'achat ou a la vente;

c) la delivrance de travaux immobiliers, par ceIui qui a construit
l'immeuble ou l'a renove fondamentalement.

Article 4: Une prestation de services est une operation qui ne constitue
pas une livraison de bien.

Article 5: La livraison ou la prestation a soi meme est l'operation par
laquelle une entreprise obtient, avec ou sans Ie concours de
tiers, un bien ou une prestation de services a partir de biens,
d'e!ements ou de moyens lui appartenant.

Article 6: Le fait generateur est l'evenement qui donne naissance ala
creance fiscale du Tresor.
Le fait generateur correspond a la livraison pour les biens et a
l'execution pour les prestations de services. -

Article 7: L'exigibilite de la taxe est definie comme etant Ie droit que peut
faire valoir Ie Tresor aupres du redevable, a partir d'un moment
donne, pour obtenir Ie paiement de la taxe.

a) la periode mensuelle au titre de laquelle les operations
taxables doivent etre declarees par la personne assujettie ;

b) la date a laquelle Ie droit a deduction prend naissance ~hez
Ie client, des lors qu'il a la qualite d'assujetti.

a) les soins medicaux, les activites medicales et paramedicales,
les travaux d'analyse et de biologie medicales, ainsi que les
protheses;

b) les medicaments reconnus comme teIs par les Ministeres
ayant respectivement la sante et l'agriculture dans leurs
attributions;

c) les transports sanitaires effectues par des entreprises
d'ambulance agreees ;

d) les operations portant sur les organes et Ie sang humain.



L'enseignement scolaire ou universitaire est exonere sur ses
recettes s'il remplit certaines conditions, notamment :

a) lorsque la prestation s'exerce de fa~on continue dans un
etablissement agree par l'autorite competente;

b) lorsque la formation ou Ie recydage sont dispenses par les
organismes publics ou prives reconnus par l'autorite
competente.

Les frais de scolarite per~us dans Ie cadre de l'activite des
etablissements d'enseignement scolaire ou universitaire,
regulierement autorises par l'autorite de tutelle competente,
sont exoneres.

Toutefois, cette exoneration ne s'applique pas aux auto-ecoles
et aux Etablissements de formation realisant des ventes
superieures au seuil.

Article 10: Les locations d'immeubles non meubles a usage ~xclusif
d'habitation sont exonerees.

Partant, les locations d'immeubles meubles, occupes au moins
pendant une periode successive de trois mois, sont taxables a
l'instar des locations d'immeubles a usage commercial ou de
bureau.

Les operations de credit-bail et de location-vente portant sur
les biens immeubles a usage autre que d'habitation, sont
taxables de la TVA au fur et a mesure du paiement des loyers
au p~ofitdu credit-bailleur.

Toute opetation de cession portant sur un immeuble a usage
d'habitation, un terrain situe dans une zone non viabilisee,
ainsi que les droits reels y attaches est exoneree de la TVA.

Sont exonerees, les operations faites au benefice de toute
personne par des organismes sans but lucratif, qui presentent
un caractere social ou philanthropique, et dont la gestion est
desinteressee, lorsquc les prix pratiques ont ete homologues
par l'autorite fiscale ou que des operations analogues ne sont
pas realisees a des prix comparables par des entreprises
commerciales.



Le caractere desinteresse de la gestion resulte de la reunion
des conditions ci-apres :

a) l'organisme doit etre gere ou administre a titre benevole par
des personnes n'ayant elles memes, ou par des personnes
interposees, aucun interet direct ou indirect dans les resultats
de l'exploitation;

bj l'organisme ne doit proceder a aucune distribution directe ou
indirecte de resultat, sous quelque forme que ce soit;

c) les membres de l'organisme et leurs ayants droit, ne doivent
pas etre attributaires d'une part quelconque de son actif.

L'organisme beneficiaire de l'exoneration de la taxe doit
communiquer a l'administration fiscale tout renseignement
qu'elle juge utile.

Les produits agricoles sont exoneres, lorsqu'ils remplissent
notamment les conditions suivantes :

a) les produits agricoles doivent etre vendus par leurs
producteurs ;

b) les produits agricoles vendus ne doivent recevoir aucun
element additif pouvant en modifier la nature de base.

Au sens de l'article 15de la loi nO1/02 du 17 fevrier 2009,
l'investissement en bien s'entend de toute acquisition
separee d'un bien immobilisable, d'une valeur hors taxe
superieure ou egale a cinquante mille francs burundais
(50.000Fbu).

La cession des investiss.ements ayant ouvert droit a deduction
est taxable. L'administration fiscale peut, si elle juge Ie prix
de cession insuffisant, recourir a une expertise. Dans ce cas,
c'est la valeur arretee par l'expertise qui est retenue pour base
taxable.

Lorsqu'une personne cesse d'etre assujet~ie tel que stipule
a l'article 37 de la loi ci haut citee, elle doit collecter la TVA
sur Ie stock avant ouvert droit a deduction.

L'exclusion du droit a deduction prevue par l'article 16alinea b
de la loi ci haut citce, ne concerne pas les professionnels du
secteur qui fournissent le logement ou l'hebergement,
les receptions, la rcstauration et le deplacement ; lorsque ces
depenses engagces constituent une sous-traitance.



Pour operer la deduction de la TVA ayant greve les
marchandises, les entreprises commerciales qui realisent des
operations taxables et des operations exonerees ont
l'obligation de tenir une comptabilite et des documents qui
enregistrent distinctement les operations taxables et les
operations exonerees.
Cependant, les entreprises de production qui realisent a la
fois des operations taxables et des operations exonerees, ~ont
autoris-ees a deduire la TVA qui a greve les biens et services
qu'elles acquierent par application d'un prorata de deduction.

a) au numerateur: Ie montant hors taxes des ventes
afferentes a des operations soumises a la TVA, augmente .
du montant des exportations;

b) au denominateur: Ie montant total hors taxes des ventes
de toute nature, realisees par l'assujetti.

Pour les assujettis, Ie prorata est determine provisoirement en
fonction des ventes realisees l'annee precedente.
Quant aux nouveaux assujettis, Ie prorata est fixe en fonction
des ventes previsionnelles de l'annee en cours.

Pour tous ces cas, Ie prorata definitif est arrete a la cloture
de l'exercice comptable.

Lorsque Ie montant de la taxe a deduire est superieur au
montant de la taxe collectee au titre du mois, l'excedent de la
taxe deductible apres imputation, constitue un credit de taxe
qui pourra soit :

a) etre reporte sur la declaration du mois suivant ;
b) faire l'objet d'un remboursement dans les conditions

fixees par la loi.

Toutefois, un credit de taxe qui n'a pas fait objet de
declaration reguliere, ne peut etre reporte ou demande en
remboursement.
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La demande de remboursement de credit de taxe, est etablie
par Ie redevable sur un imprime special foumi par
l'administration, et doh etre jointe ala copie des declarations
mensuelles creditrices des deux premiers mois du trimestre,
et de la declaration originale du dernier mois de ce trimestre.

Les credits de taxe faisant objet de demande de
remboursement sont fixes par periode et se10n les situations,
conformement au tableau en annexe.

Les remboursements de credits de taxe sont prealablement
valides definitivement par un contrOle effectue par
l'administration fiscale.

En vue d'honorer les remboursements des credits de la TVA
justifies, Ie fonds prevu par l'article 23 de la loi nO1/02 du
17 fevrier 2009 sera alimente par les ressources suivantes :

a) du montant de la TVA acquitte par les personnes prevues a
l'article 6 de la loi susdite ;

b) du montant de la TVA acquitte par les exportateurs ;
c) de 30% du montant de la TVA acquitte par les industrie1s ;
d) de 10% du montant de la TVA encaisse au cours de l'exercice

precedent.

Ce fonds, loge a la Banque Centrale, est gere conjointement par
Ie responsable de l'administration fiscale, ainsi que d'une
autorite designee par Ie Ministre ayant les finances dans ses
attributions.

Le depot de la declaration mentionnee a l'article 32 de la loi
susdite, accompagnee du paiement de la TVA Ie cas echeant,
intervient dans les quinze jours du mois qui suit ce1ui au titre
duque1 elle est etablie.

Le depot de la declaration dont Ie modele est arrete par
l'administration fiscale, est obligatoire meme en l'absence
d'operations taxables.

A compter du premier juillet 2009, sont d'office assujetties
a la TVA, les personnes ayant realise un chiffre d'affaires
superieur ou egal a cent millions de francs burundais
(100.000.000 Fbu), au titre de l'exercice comptable ayant fait
objet de la dcrnierc declaration a l'impot sur les revenus.



Sont egalement assujetties, les personnes ayant deja realise
un chiffre d'affaires superieur ou egal a cent millions de
francs burundais (100.000.000Fbu) au cours du premier
semestre 2009.

Sont redevables de la taxe, toute personne qui accorde un marche
de biens ou de services a un fournisseur n'ayant pas un Numero
d'Identification Fiscal «N.I.F)). La taxe exigee aces personnes
n'est pas deductible.

En application de l'article 41de la loi susdite, les entreprises
acquittant la taxe sur les transactions d'apres les encaissements,
doivent deposer avant Ie 15juillet 2009, un releve detaille de
leur chiffre d'affaires non encore encaisse, pour lequel
l'exigibilite de la taxe n'est pas intervenue.

Au plus tard Ie 30 septembre 2009, ces entreprises devront
avoir acquitte la taxe due.

Cependant, pour les redevables prestataires ayant conclu des
contrats avant Ie premier juillet 2009,et qui s'executent
pendant une periode allant au dela de cette date, la taxe sur
les transactions devra etre acquittee conformement au meme
article 41sus mentionne, mais cette taxe devra etre
entierement versee au plus tard dans les trois mois qui
suivent la fin d'execution du contrat.

Le Responsable de l'administration fiscale est charge de
l'application de la presente Ordonnance qui entre en vigueur
a partir du premier juillet 2009.

Fait a Bujumbura, Ie .'1.... / .c.C... /2009



Annexe prevue par l'article 21 de I'Ordonnance ministerielle nO540/,ro<6./2009
du .. fb.'/.tfl". /2009 relative a l' appliciltionde la Loi n01/02 du 17 fevrier2009
portant institution de la Taxe sur la Valeur Ajoutee (TVA).

TABLEAU INDIQUANT LES PERSONNES CONCERNEES ET LES
MONTANTS FAISANT OBJET DE DEMANDES DE REMBOURSEMENT
DES CREDITS DE TVA.

I N° Secteurs ou personnes Montant fixe Montant fixe Periode particuliere
i d'ordre concernees pour Ie trimestre pour l'annee

11
Ambassades, Consulats - - Sans delai et
et Organismes sans limite
Intemationaux

2 Organismes de - - Sans delai et
caractere social sans limite

3 Exportateurs Superieur ou egal Superieur ou egal -
a 5.000.000 FBU a 2.000.000 FBU

4 Investisseurs industriels Superieur ou egal Superieur ou egal -
a 5.000.000 FBU a 2.000.000 FBU

15 Entreprises Superieur ou egal Superieur ou egal -

j
commerciales ou des a 15.000.000FBU a 10.000.000 FBU
professions liberales


